
Extrait de l’étude d’incidence du dossier de demande d’autorisation d’exploiter 
SO.NI.CO

Page 35   Contrôle des émissions atmosphériques

     Les valeurs surlignées en orange sont celles dépassant les valeurs seuils.

Page 36     Valeurs en concentration

Page 37    Valeur en flux



Page 37   Les dépassements sur les COV proviennent vraisemblablement du fioul 
lourd utilisé pour le brûleur du tambour sécheur ou du bitume utilisé comme 
liantdans le malaxeur.

Page 38 Une étude est en cours avec l’ingénieur Total (fournisseur du bitume et du 
fioul lourd) pour la cause des dépassements sur ces paramètres.

Réponse de la société TOTAL extraite d’un courrier du 18 Mai 2018 transmis par 
Monsieur le préfet de l’Ain à Bien Vivre à Replonges

«…...Par ailleurs, la société TOTAL précise que le procédé de fabrication et de distribution 
du bitume ne permet pas, en théorie, que l’on retrouve du benzène dans sa  
composition……. »

Rappel toxicité des rejets extrait littérature réalisé par Bien Vivre à Replonges

Le Benzo(a)pyrène, le benzène et le formaldéhyde sont considérés comme des  
cancérogènes avérés par le CIRC (Centre International de Recherche sur le Cancer).
Les COVNM provoquent des problèmes respiratoires et allergiques.
L’acroléine est une substance fortement irritante des voies respiratoires.
Le phénol est un composé toxique qui est facilement absorbé par la peau et les voies 
respiratoires.

Page 38 SO.NI.CO effectuera de nouvelles mesures de contrôle d’émissions 
atmosphériques au cours de l’année 2018.

Page 38 Conclusions 

Compte tenu du suivi réalisé sur les rejets atmosphériques et des études 
engagées pour identifier les causes des dépassements, les impacts sur l’air 
sont maîtrisés.
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